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SAR

Fraude en apiculture
Les statuts de la SAR indiquent dans les buts poursuivis, notamment à

l'article 5, a) : « contrôle des miels et diffusion des marques de contrôle en conformité

avec le règlement apisuisse; lutte contre la falsification; sauvegarde et
promotion du miel suisse».

Tout comme ceux des dirigeants de l'UBS ou de Swissair en son temps, les

agissements contraires - ici et en l'occurrence - à la loi fédérale sur les denrées

alimentaires ou à nos statuts et règlements nuisent considérablement à la

cause apicole et à la crédibilité des apiculteurs et des apicultrices de ce pays.
Le comité de la Société romande d'apiculture a l'intime conviction que

l'immense majorité de nos membres accomplit un travail formidable et dans le
droit fil de la bonne pratique apicole. Certes, la différence de prix considérable
entre certains miels étrangers et nos miels suisses peut tenter les plus âpres
au gain à frauder. Nous pensons néanmoins qu'ici encore quasiment tous nos
membres sont plus «piqués» d'apiculture qu'attirés par des profits mal acquis.

Un apiculteur du Canton du Jura - professionnel de surcroit - s'est fait pincer

pour avoir mélangé du miel étranger avec son miel. A juste titre, le label
«Spécialité du Canton du Jura» lui a été retiré par l'organisme intercantonal
de contrôle. Nous ne savons pas si des poursuites judiciaires sont engagées.

Votre comité est donc profondément outré et condamne avec la plus
extrême fermeté toute violation des lois et règlements, notamment la loi sur
les denrées alimentaires et le règlement pour le contrôle du miel.

Le comité

Concours des ruchers 2011

Recti fi ca tif
Une erreur, qui peut avoir certaines conséquences, s'est glissée dans le

texte d'invitation à la participation au concours des ruchers.
Il est stipulé que pour participer au concours, l'apiculteur doit être

membre de la SAR depuis trois ans révolus, au moins. Selon les changements

apportés au règlement et adoptée lors de l'AD en 2008, la mention
de trois ans est supprimée.

Ce qui donne à un plus grand nombre de personnes la possibilité de
participer au concours. Nous espérons que cela puisse occasionner une
plus grande participation.

Pardon pour cette fausse indication.
Le responsable du concours :

Erwin Noirat - Route du Fuet 7 - 2710 Tavannes
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